
Entrée en 1er cycle supérieur
Laban / Benesh
Un concours commun est organisé pour
l’entrée en 1er cycle des formations Laban et
Benesh.

Conditions d’inscription
� Pratique de la danse ou d'une autre activité
corporelle (mime, cirque, …) à un niveau
professionnel

� Bac ou équivalent

� Âge de 21 ans minimum

� Pour les étrangers : niveau en français B1

Modalités d’admission
� Sélection sur dossier

� Entretien

Format ion en notat ion
du mouvement

( L a b an / B en es h )

� � � � � � � � � �

Admission en 2e cycle supérieur
Laban / Benesh
Un concours spécifique est organisé pour
chacune des formations Laban et Benesh.

Conditions d’inscription
� Être titulaire du Diplôme de 1er cycle
Supérieur en Notation du mouvement Benesh
ou Laban ou justifier d’un niveau équivalent.

� Pratique de la danse ou d’une autre activité
corporelle (mime, cirque, …) à un niveau
professionnel

� Niveau Bac+2 ou équivalent (DE ou CA de
professeur de danse, DNSP Danseur, …)

� Pour les étrangers : niveau de français B1

Modalités d’admission
� Présentation d’une partition chorégraphique
d'un solo du répertoire, d'une durée de 2 à
3 minutes

� Restitution à partir d’une partition d’une
suite de mouvements en solo, d’une durée de
2 à 3 minutes

� Présentation du projet de spécialisation

� Entretien

Conco ur s d’admi ssion

Inscr ipt ions sur
www.cnsmdp.fr

Rense ignements
notat ion@cnsmdp.fr

Tél. : (33) 1 40 40 46 19



Organisat ion de l a scol ar ité
Le cursus de notation du mouvement est
organisé de manière à être compatible avec
une activité professionnelle. Le 1er cycle
supérieur et la première année de 2e cycle
supérieur sont organisés pour l’essentiel sous
forme de modules (sessions de 4 jours
d’affilée, une fois par mois environ).
Concernant la 2e année de 2e cycle supérieur,
l’étudiant organise son emploi du temps à la
carte (travaux personnels et tutorat).
Calendrier des sessions communiqué en mai
de l’année précédente.

Infrastructures
Médiathèque Hector Berlioz
Centre national de la Danse à proximité

Coût de l a scol ar ité*
Droits d’inscription aux concours : 82 c

Droits de scolarité annuels : 410 c

Couverture sociale obligatoire : 198 c

Visite médicale : 4,57 c

* Tarification 2009/2010

� � � � � � � � �

Hébergement et restaurat ion
� Appartements pour élèves majeurs sur le
site de la Villette
Loyer de 500 c à 756 c par élève et par mois,
selon le type de résidence.
L’attribution d’appartements sur le site est
effectuée sur dossier, selon critères examinés
en commission.
Les élèves majeurs peuvent bénéficier d’une
aide au logement.

� Restaurant scolaire
Ouverture midi et soir, du lundi au vendredi
en période scolaire.
Tarif étudiant pour un repas complet : 2,90 c

Aides f inanc ières
Ayant le statut d’étudiant, les élèves peuvent
bénéficier de bourses sur critères sociaux.

Pour plus d’informations sur les attributions
de logements et de bourses sociales, contac-
ter la Sous-direction des Affaires Scolaires :
Tél. : 01 40 40 47 79
ou scolarite @cnsmdp.fr

Conservatoire national supérieur de musique et de danse de Paris

Direction des études chorégraphiques
209, avenue Jean Jaurès, F-75019 Paris, France - Métro Porte de Pantin
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I n form at ion s pr at iq ues
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